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COMMENT LIRE MON ATTESTATION FISCALE 
Rente certaine – Police de rente certaine 

Police 
Il s’agit du numéro de la police de rente certaine auprès de l’Etablissement 

Prestations 
La Date de conclusion du contrat est la date à partir de laquelle le contrat est 
entré en vigueur auprès de l’Etablissement 
La date de Début du droit à la rente est la date du versement de la première 
rente prévue dans le contrat 
La date de Fin du droit à la rente est la date du dernier versement prévue dans le 
contrat 
Lorsque les rentes certaines sont versées aux échéances prévues dans le 
contrat, seule la Part de rendement, calculée par l’Etablissement, est imposée à 
100% sur le revenu 
Au moment du versement de la rente, un Impôt anticipé de 35% est prélevé 
uniquement sur la partie constituée du rendement 
La Valeur de rachat calculée par l’Etablissement est prise en compte pour 
déterminer l’impôt sur la fortune 

La fiscalité des produits peut varier d’un canton ou d’un pays à l’autre. Il est de la 
responsabilité du preneur d’assurance de s’assurer de la fiscalité applicable dans 
son cas particulier 


